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----------
ARTICLE 26

Rédiger ainsi la dernière phrase de l’alinéa 9 :

« Le  Président  peut  aussi  décompter  le  temps  consacré  aux  suspensions  de  séance
demandées par le président d’un groupe ou son délégué sur le fondement de l’article 58, alinéa 3 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Se justifie par son texte même : il s’agit de rétablir la version initialement proposée par
B. Accoyer.


